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LES BAUX COMMERCIAUX DEBUTANTS
Règles fondamentales et actualité

LUNDI 12 AVRIL 2010
(cette formation intégrera le chapitre III de la loi de modernisation de l’économie intitulé « moderniser les baux commerciaux » avec la réforme du bail dérogatoire, le nouvel indice ILC, l’application volontaire du statut des baux commerciaux pour les professions libérales, le délai de départ du locataire après paiement de l’indemnité d’éviction et les nouveaux délais pour le congé ou la demande de renouvellement en tacite reconduction).
En tenant compte des différentes spécificités des entreprises à savoir commerces, pieds d’immeubles, bureaux, locaux d’activités,  entrepôts et centres commerciaux.  
Analyse de la durée du bail, du renouvellement : plafonnement, déplafonnement,  du congé, des sous-locations, du loyer et de la clause résolutoire, des caractéristiques propres au local, de la destination des locaux, des obligations respectives des parties, des facteurs locaux de commercialité, des prix pratiqués dans le voisinage, des locaux à usage de bureaux, du dépôt de garantie, de la clause résolutoire, de la déspécialisation. 

Analyse d’un bail commercial type ou des baux commerciaux sur lesquels les participants ont l’habitude de travailler.

Analyse d’un bail dérogatoire et d’une convention d’occupation précaire. 

Cette analyse a pour but de permettre aux participants de savoir lire, comprendre et rédiger un bail commercial ainsi que d’acquérir les notions fondamentales en tenant compte de la jurisprudence récente de la cour de cassation. 

Connaître les mentions obligatoires devant figurer dans un bail, Comment comprendre le bail et en déjouer les pièges.
Support : fiches pratiques, simulation et rétroprojecteur. 

Présentation des articles L. 145-1 à L. 145-60 du Code de Commerce. 
Explications sur la codification du décret dans le code de commerce et sur la partie non codifiée.

Champ d’application : 
Distinction selon que l’on se trouve dans le cadre des locaux à usage de bureaux ou des locaux à usage d’entrepôts, locaux d’activités ou plate-forme logistique

Le champ d’application du décret 

Observations générales sur la formation et l’objet du contrat de bail et sur les notions d’ordre public.
Un bail, un local, une activité commerciale, la propriété du fonds (contrat de franchise), l’exploitation du fonds, l’immatriculation au registre du commerce (nouvelle jurisprudence de la cour de cassation) 

L’application volontaire du statut (jurisprudence de la cour de cassation 2002).

La notion de locaux accessoires.

La durée du bail 
Les différentes hypothèses : 9 ans ou plus, 3 – 6 – 9 – années, les baux à terme incertain, les baux à périodes, les baux à paliers, les baux en état futur d’achèvement.

Les baux à loyer binaire – le loyer minimum garantie (LMG) 

Les baux avec détermination des conditions du renouvellement concernant le loyer
Les baux dérogatoires : la durée du bail dérogatoire, l’éventualité du renouvellement du bail dérogatoire à partir du moment où le locataire renonce à bénéficier des dispositions du statut des baux commerciaux.
Les conventions d’occupation précaire : leur caractère exceptionnel, la durée de la convention ne dépendant pas de la volonté du bailleur. 

Les conditions dans lesquelles le congé peut être donné par le preneur en cours de bail
Les éventuelles clauses indemnitaires
La situation en fin de période triennale : le congé du preneur, la révision à la hausse, le congé à la requête du bailleur. 
La durée du bail renouvelé
La clause du bail initial prévoyant explicitement la durée du bail renouvelé 

Le renouvellement du bail : la demande, la forme, les délais, le destinataire, la notification, la motivation.
Le refus de renouvellement 

Les conditions. L’indemnité d’éviction, l’indemnité principale, le mode d’évaluation, les indemnités accessoires. Les activités transférables, la charge de la preuve.

Les cas de refus de renouvellement sans indemnité d’éviction, les motifs graves et légitimes, l’état de l’immeuble, le refus pour construire ou reconstruire, la priorité dans l’immeuble reconstruit. La reprise pour habiter.

Le droit au maintien dans les lieux du locataire évincé, le paiement de l’indemnité.
Les sous-locations 

Les relations bailleur-preneur-sous-locataire. Les conditions, les conséquences. 

Les rapports bailleur-locataire, bailleur-sous locataire, sous-locataire – locataire, 

Sous-locataire-bailleur. La notification. Le renouvellement du sous-bail. La sous-location partielle. Sous-location et centres commerciaux. 

Le loyer et la clause résolutoire 

Le postulat et les exceptions. La définition de la valeur locative. Le plafonnement et la valeur locative. 

Les caractéristiques propres au local 

La méthode. L’état d’entretien. Les travaux réalisés par le bailleur. Les travaux exécutés par le preneur. Les travaux de mise en conformité. Les éléments d’équipement.

La destination des locaux 

L’activité exercée. Les critères d’appréciation. Les activités incluses. Les extensions prohibées. Les sanctions. 

Les obligations respectives des parties 

La liberté des conventions. Les charges exorbitantes de droit commun.

Les améliorations apportées aux locaux. Les obligations nouvelles  découlant de la loi. Les modalités de fixation du prix originaire. Le pas de porte.

Les facteurs locaux de commercialité 
Les éléments extrinsèques. L’intérêt pour le commerce considéré. Les locaux concernés. Le contrôle de la cour de cassation. L’évolution démographique. Le périmètre d’appréciation. Les galeries marchandes. La concurrence. La construction de nouveaux immeubles. Le développement de l’activité touristique. Les parcs de stationnement.  L’évolution du chiffre d’affaires réalisé par le preneur. 

Les prix couramment pratiqués dans le voisinage 

La notion de voisinage. Le prix du marché ou le prix judiciaire ?

La notion d’unité de surface. Les locaux équivalents. La pluralité de locaux. 

Renouvellement : plafonnement du loyer

L’absence d’ordre public, les conventions particulières, le loyer variable. Le loyer binaire. Le calcul du plafonnement. 
Le déplafonnement 

La modification d’un élément de la valeur locative. Les 4 critères retenus pour la valeur locative. Le droit de repentir. Le droit d’option. 
Les locaux monovalents 

Les constructions monovalentes ou les locaux transformés. Les locaux partiellement affectés à une activité particulière, exemples de locaux monovalents et de locaux non monovalents. La fixation du prix par les usages et par la méthode dite « hôtelière »
Les locaux à usage de bureaux 

Définition de la notion de bureaux selon la cour de cassation.

La taxe sur les bureaux.

Exemples de location exclues de l’article 23-9.
Le dépôt de garantie

Les modalités de paiement du loyer. Le versement d’un droit d’entrée. La restitution.

La caution bancaire.
La clause résolutoire

Domaines d’application de la clause résolutoire. Mise en œuvre de la clause. Délais d’action. Modalités de l’action. Le droit des créanciers inscrits. La suspension des effets de la clause résolutoire. Le respect des délais et les sanctions. 

La révision du loyer

Forme de la demande. Procédure. Point de départ du nouveau prix. Champ d’application de la révision triennale. Révision du loyer à la baisse. La modification des facteurs locaux de commercialité. 
La clause d’échelle mobile

Mise en œuvre. Conditions de recevabilité. Détermination du loyer révisé. Conditions de validité de la clause.

La procédure en matière de baux commerciaux.

Le juge des baux commerciaux. La procédure, le délai préalable à la saisine du juge. Les mesures d’instruction. La conciliation. Le loyer exigible en cours d’instance. Le droit d’option. Le droit de repentir. Le départ du locataire. La clause compromissoire. 

La prescription biennale.

Actions soumises et non soumises à la prescription biennale. 

Interruption et suspension de la prescription.

La déspécialisation

La déspécialisation partielle : activités connexes ou complémentaires. Conditions d’exercice. Révision du loyer. Exemples de demandes acceptées et rejetées.

La déspécialisation plénière : modalités d’application. Cas particulier pour les centres commerciaux. La procédure.  L’indemnité. La modification du loyer. Les motifs de refus.

Les dispositions diverses

Les clauses faisant échec au droit de renouvellement. La renonciation du preneur. La prescription. Les clauses relatives à la cession (clauses nulles et clauses valables). L’acquiescement du bailleur. Le régime de l’action en nullité.
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